
 B A R R A G E  D U  L A C - R É S E R V O I R  A U B E

Quadri

www.aube.gouv.fr 
www.seinegrandslacs.fr

En cas d’alerte, restez calme et suivez les consignes de la préfecture :

V O U S  Ê T E S  D A N S  L A  Z O N E  D ’ I N O N D A T I O N  S P É C I F I Q U E

Coupez si possible  
le gaz et  

l’électricité.

Emportez avec vous les 
équipements minimums 

(radio  portable, lampe  de poche, 
eau, papiers personnels, 

médicaments urgents, couverture 
et vêtements de rechange).

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école, 

au collège ou au 
lycée, l’établissement 

s’occupe d’eux.

Si vous ne pouvez pas 
évacuer seul, signalez 
votre présence auprès 
de votre maire ou des 
services de secours.

PLUS D’INFORMATIONS SUR : 
Préfecture de l’Aube, Service interministériel 
de défense et de protection civile

COMMENT SERAI-JE ALERTÉ EN CAS D’ACCIDENT ? ZIS

Par le réseau des sirènes du système d’alerte et d’information des populations (SAIP) 4

Par l’application mobile du système d’alerte et d’information des populations (SAIP) (à télécharger préalablement) 4

Par votre maire 4

Par les services de secours 4

Par les radios 4

ZIS : Zone d’inondation spécifique

QUITTEZ IMMÉDIATEMENT 
LA ZONE DE DANGER PAR  
VOS PROPRES MOYENS  

(voir la carte ci-dessus).
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Coupez si possible  
le gaz et  

l’électricité.

Emportez avec vous les 
équipements minimums 

(radio  portable, lampe  de poche, 
eau, papiers personnels, 

médicaments urgents, couverture 
et vêtements de rechange).

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école, 

au collège ou au 
lycée, l’établissement 

s’occupe d’eux.

Si vous ne pouvez pas 
évacuer seul, signalez 
votre présence auprès 
de votre maire ou des 
services de secours.

QUITTEZ IMMÉDIATEMENT 
LA ZONE DE DANGER PAR  
VOS PROPRES MOYENS  

(voir la carte ci-dessus).

COMMENT SERAI-JE ALERTÉ EN CAS D’ACCIDENT ? ZPI

Par téléphone par un automate d’appel mis en place par l’exploitant qui relaie 
les messages et les consignes de la préfecture (sur inscription préalable) 4

Par le réseau des sirènes du système d’alerte et d’information des populations (SAIP) 4

Par l’application mobile du système d’alerte et d’information 
des populations (SAIP) (à télécharger préalablement) 4

Par votre maire 4

Par les services de secours 4

Par les radios 4

ZPI : Zone de proximité immédiate

Par ailleurs, 14 sirènes dites  
« cornes de brume » permettent d’alerter  

les derniers occupants, notamment  
les services de secours, afin de quitter  

les lieux avant la rupture.

 
 

 


